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comme privée bien qu’elle se fasse en commun dans un des 
appartements du monastère, et môme dans l’église ou l’oratoi
re public annexé à la maison, pourvu qu’à ce moment les por
tes en soient fermées au public.

Cinquantenaire de Lourdes. — A l’occasion du cin
quantenaire de l’apparition de le Sainte Vierge à Lourdes, le 
Saint-Père accorde une indulgence de 7 ans et de 7 quaran
taines à tousles fidèles qui, — le 11 de chacun des mois de 
mal, de juin, de juillet, d’août, de septembre, d’octobre,-de 
novembre, de décemb.e 1907 et de janvier 1908, — assisteront 
à la sainte messe et y réciteront une prière à la Très Sainte 
Vierge.

« Une indulgence plénière pourra être gagnéeaux conditions 
ordinaires, par ceux qui, six fois au moins pendant ces neuf 
mois, auront pratiqué ces pieux exercices préparatoires au 
Jubilé des Noces d’or de Notre-Dame de Lourdes.

Litanie» du Saint-Nom de Jésus. — Sa Sainteté le pape 
Pie X a autorisé l’introduction, dans les Litanies du Saint- 
Nom de Jésus, d’une invocation en l’honneur de la Très 
Sainte Eucharistie. Elle doit être placée immédiatement après 
celle qui rappelle la glorieuse Ascension du Sauveur. Cette 
invocation est ainsi conçue :

Par l'institution que vous ave*z faite de la sainte Eucharis
tie, délivrez nous, JÉSUS1. Per eanrlissimœ Eucharistiœ instit» 
tionem tuam, libera nos, Jesu #

AUX PRIERES

Sœur Marie-Aimée de Jésus, née Marie Rémillard, des 
Sœurs de Sainte-Anne, décédée à Lachine.

Sœur du Saint-Esprit, née Marie Alma Carrier, des Sœurs 
de la Congrégation de Notre-Dame, décédée à Montréal.
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